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COMMENT CONCILIER PATRIMOINE ET BIODIVERSITE ? 
QUELLES STRATEGIES POUR GARANTIR LA CONSERVATION DES PARCS 
ET JARDINS HISTORIQUES DANS LE RESPECT DE LA BIODIVERSITE ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces enjeux seront au cœur d’une journée de rencontre et d’études organisée le 23 avril 2022 
à Namur dans le cadre d’un projet de recherche (Bio/Pat.) piloté par une équipe de la Haute 
Ecole Charlemagne et de l’Université de Liège, Gembloux Agro-Bio Tech. 

 

Cette journée rassemblera des acteurs de terrain, des experts et des gestionnaires de parcs 
historiques. Ils partageront leur expérience de terrain ; ils évoqueront les actions déjà mises en 
place en faveur de la biodiversité, mais aussi leurs réflexions et leurs interrogations sur la 
possible gestion intégrée des domaines historiques dans un contexte de dérèglement 
climatique. 

La Journée sera ouverte par Madame Valérie De Bue, Ministre en charge du Patrimoine, dont 
la prise de parole sera suivie d’un message de Madame Céline Tellier, Ministre de 
l’Environnement, de la Nature et de la Forêt. 

 

Contacts presse : 
- Nathalie de Harlez de Deulin : nathalie.deharlez@hech.be  – ndeharlez@gmail.com  
0479/971 384  
- Alexis Billon : alexis.billon@hech.be  
 
- Informations et illustrations disponibles en ligne : 
https://drive.google.com/drive/u/3/folders/1pfN3F-ZgTEhvXVgHcK8avEv58pYqUphR 
- Et sur le site :  
https://www.hech.be/fr/etude-de-la-biodiversite-dans-les-parcs-et-jardins-historiques  
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Le projet Bio/Pat. 

 

En bref  

La recherche portée par Nathalie de Harlez de Deulin (historienne des jardins) et Grégory Mahy 
(Laboratoire Biodiversité et Paysage) a révélé combien ces espaces à haute valeur culturelle 
sont aussi des lieux privilégiés d’accueil et de protection de la biodiversité. 

Ces milieux naturels autant que culturels doivent être protégés et leur gestion soutenue dès 
lors qu’ils jouent un rôle essentiel dans la lutte pour la préservation de la biodiversité, le 
développement des liaisons écologiques et à ce titre constituent des ressources face aux défis 
climatiques et environnementaux.  

 

Contexte et enjeux 

Associant intimement patrimoine naturel et patrimoine culturel, les parcs et jardins historiques 
abritent différentes formes de nature. Par-delà leurs hautes valeurs culturelles, ils abritent une 
diversité de milieux propices à certaines espèces de faune et de flore, y compris d’espèces et 
de variétés rares. 
 
Les parcs et jardins historiques constituent ainsi des espaces privilégiés pour le développement 
de stratégies en faveur de la restauration de la nature susceptibles de contribuer aux 
engagements de l’Union européenne notamment en matière de biodiversité.  
 
En réponse aux effets perceptibles du dérèglement climatique sur la nature (perte de diversité 
floristique, assèchement des réseaux d’alimentation et des sols, multiplication des problèmes 
sanitaires, maladies émergentes touchant certaines espèces végétales), propriétaires et 
gestionnaires privés et publics sont confrontés à nouveaux défis pour conserver, gérer et 
perpétuer des ensembles paysagers historiques et (re)planter des arbres d’avenir, capables 
d’en perpétuer les qualités esthétiques mais aussi les valeurs patrimoniales et biologiques.  
Les étangs, bassins, plans d’eau et leurs réseaux d’alimentation, les reliefs et les vallonnements 
du terrain, les bosquets, boisements, haies et arbres isolés, les ouvrages rustiques tels que 
grottes et faux-rochers, tous ces éléments participent de compositions parfois très anciennes 
soumises à l’action ininterrompue de la nature qui les a fait évoluer dans leurs formes mais 
aussi dans leurs associations végétales et animales, abritant aujourd’hui des milieux de vie et 
des habitats au sens de la législation sur la nature (Natura 2000).  
Cette biodiversité présente dans les parcs et jardins historiques amène à envisager des modes 
de gestion adaptés visant à protéger à la fois les sites historiques et patrimoniaux, et les espèces 
qui s’y trouvent dans une perspective durable et soutenable pour les acteurs de terrain.  Ce 
modèle de gestion dite intégrée doit toutefois tenir compte de contraintes imposées par le 
cadre législatif régissant d’une part la protection du patrimoine culturel et, d’autre part, celle 
de la nature, plaçant parfois les gestionnaires de parcs historiques dans une situation 
conflictuelle, nécessitant des choix et des arbitrages délicats. 
 
Grâce à la présence des nombreux acteurs de terrains concernés, la journée de rencontre du 
23 avril devrait apporter des réponses aux défis actuels en conjuguant harmonieusement 
gestion du patrimoine et de l’environnement. 


